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ARRETE

Lyon, le J U NARS 2Mb

portant rectification de l’arrêté du 23 février 2016
CIFRER BARBEZAT, 8-10 rue Paul Bert à

mettant en demeure la société
DECINES-CHARPIEU

Le Préfet de la Zone de Défense et de
Sécurité Sud-Est
Préfet de la région A uveigne-Rhône-A ipes
Préfet du Rhâne
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 171-6, L 171-8, L 172-1, L 511-1,
L 514-5

VU l’arrêté prékctoral du 23 février 2016 mettant en demeure la société GIFRER
BARBEZAT de respecter les dispositions du point 3 de l’article 29 de l’arrêté ministériel
du 3 octobre 2010 modifié, des articles 20 et 21 de l’arrêté ministériel du 4octobre2010
modifié ainsi que les dispositions du point 8.2.1 de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 22
juillet 1998 modifié;

VU le rapport du 25 février 2016 de l’inspection des installations classées;

CONSIDERANT une erreur rédactionnelle sur les délais prévus par l’article 1” de l’arrêté
préfectoral du 23 février 2016 susvisé

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de rectifier l’article itr de l’arrêté préfectoral du 23
février2016 précité;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances

LJbnW . È14WI FnftrMUl

Rruauqut FRANÇAISE

PREFET DU 1ONE

Direction départementale de la prolection des populations—245, rue Garibaldi -69422 Lyon cedex 03
du lundi au vendredi de 9h à t2h et de 14h â 16h lél. 0472613700— ddpprhone.gouv.fr



ARRÊTE:

ARTICLE 1er:
L’article 1” de l’arrêté du 23 février 2016 susvisé est modifié comme suit

* dans xiii délai d’in, nwis

- faire effectuer les travaux de mise en conformité avec la réglementation de protection
contre la foudre.

* dans un délai de deux niois

- transmettre soit les résultats d’une inspection détaillée externe soit les justificatifs de mise
à l’arrêt pour les réservoirs R1Ol, R105 et R106. »

Le reste de l’arrêté reste sans changement.

ARTICLE 2:
Délai et voie de recours (article L 5 14-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut

être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou
l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

ARTICLE 3:
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, et la

directrice départementale de la protection des populations en charge de l’inspection des installations

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une

copie sera adressée:

• au maire de DECINES-CHARPIEU,
• à l’exploitant.

Lyon, le 10 MARS 2016

Le Préfet,

Pour le Préfet.
Le Secrétaire général adjoint

Sous-Préfet de arrondissement de Lyon

Denjs BRUEL


